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Organisation du règlement

Le règlement de l’AVAP comprend les dispositions et règles générales applicables à chaque secteur, 
traduisant les orientations définies dans le rapport de présentation. 

Il est établi en rapport au document graphique indissociable qui porte :
• la délimitation de l’AVAP,
• la délimitation de ses secteurs : ethnographique, naturel, d’approche et d’évolution
• les indications correspondant à des catégories de protection particulières :

 - bâti d’intérêt historique local
 - bâti d’intérêt architectural
 - bâti d’accompagnement
 - murs à vigne protégés
 - monument historique inscrit des Longs Sillons
 - sols protégés
 - chemins protégés ou à valoriser
 - vues remarquables à préserver
 - arbres et alignements d’arbres à préserver.

Il précise :
• les objectifs de protection et de mise en valeur,
• les prescriptions à respecter pour atteindre ces objectifs, qui doivent être respectées obligatoirement, 
• des recommandations qui ont pour but d’orienter les projets.

Afin de faciliter l’instruction des dossiers, les articles du règlement suivent un plan unique et 
identique pour tous les secteurs :

Articles 1 : Gestion des éléments du patrimoine repérés au plan
Articles 2 : Reconstruction de bâtiment
Articles 3 : Modification ou extension d’existant
Articles 4 : Constructions neuves
Articles 5 : Prescriptions architecturales
Articles 6 : Prescriptions urbaines et paysagères.

Les articles du règlement sont donc repris dans chaque secteur, si nécessaire avec la mention «pas de 
prescription» ou «sans objet».
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